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L'Association des Prêtres-Adorale
I. Obligations.

urs

Très Saint’Sarmm6 !emaînc/ Une heure continue d’adoration devant le 
n r- Sacrement exP°se ou renfermé dans le Tabernacle.

ce casP on DeuT'hti3)-6 ave?f?es Paroissiens à jour et à heure fixes. Danss Mr's? ir&isnsrp ,c -** " t**—*
Atoe Ssfiiït ü,Œuvre' "ma

3. Célébrer 
messe est privilégiée.

mensuel avec

messe, chaque année, pour les associées défunts. Cetteune

2. Avantages principaux.
JL”-, lndu,gence plénière pour toute heure d’adoration, à quelaue tour 
qu on la fasse, en y priant un peu aux intentions du Souverain Pontife.

' j'es tr.ès nombreuses indulgences plénières et partielles dites de la S7n
“mpk

raprès'<midienCer Matines et Laudes tous les jours, à partir de

tî^CFréu?/! 'l°mmUn<I’Absd'u^n^i^ra”e!ico»w»««i/o^^t^r

simple 4Une de croix ^ Chape'CtS Vindu,gence des Croisiez

1 heure de

aux ter-

par un

Ligue Sacerdotale Eucharistique

Bui-; Promouvoir la Communion fréquente et quotidienne i
fidèles, selon le Décret du 16 Déc. 190.5. 4 uienne, parmi les

Conditions: 1. Etre inscrit dans la Ligue.—2. S’efforcer
deTaecom^unt^frPéaquenSt™0yenS d°nt °" diSP°Se' de propageV 'a Pratique

Avantages: Les membres de la Ligue peuvent :
1. Jouir de l'Autel privilégié personnel trois fois la semaine
«te;

c..3io™?i,r s? dfe,ïï£.3s?sur ch,,in- I-'»- fc..n,

naissance plus grande et une fréquentation plus assidue de^’Euchlristîe
5. Ils peuvent faire gagner, une fois par semaine, une indubenro s

à ceux de leurs pénitents qui ont coutume de communier tous les i^ ^ 
presque tous les jours, ( c. à. d. au moins 5 fois la s”nc ) J°UrS OU
sion peut etre faite pour plusieurs semaines à la fois. '

6. Appliquer aux chapelets les indulgences dites des ‘‘PAr„c. r- * ■ ,,par un simple signe de croix. 1 eres Croisiers.”
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